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Erwägungen

E. 4
Au vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté et le jugement du 19 avril 2021 confirmé.
X.________, qui a procédé avec le concours d'un défenseur de choix et qui a obtenu gain de
cause, a droit à une indemnité pour l'exercice raisonnable de ses droits de procédure en
appel (art. 429 al. 1

- 15 - let. a CPP). Sur la base de la liste des opérations produites, celle-ci sera arrêtée à
2'250 fr. et laissée à la charge de l’Etat. Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure
d’appel, constitués uniquement de l'émolument de jugement, par 1'500 fr. (art. 21 al. 1 TFIP
[Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV
312.03.1]), seront laissés à la charge de l’Etat.
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